
Procès-verbal de la réunion du 21 janvier 2019 : résultats du vote des projets participatifs 

Membres du jury Présents :  M. Vidal, H. Piroard, J.F. Bresse, C. Desplanches, M. Seror, J.M. Drouot, F. 

Gagnard, A.M. Mercadier, D. Lafon et H.  El Youbi 

Pour la première fois les résultats du vote sont dévoilés : Mme Lucile Nguyen, responsable du site 

internet de la ville est venue présenter les résultats du vote : 243 votes retenus, listés par adresse IP. 

Les doubles votes ont été éliminés (si plusieurs fois le même nom sur le mème adresse IP). 

Les résultats donnent 5 projets clairement retenus. Le projet « Atelier de Menuiserie » est toujours en 

cours d’instruction car les contraintes de sa réalisation, en particulier le lieu de son installation, ne sont 

pas encore arrêtées. D’autres projets sont retenus mais sur d’autres lignes budgétaires. 

Le détail des résultats : 

Classement Projet 
Nombre de 

votants 
Budget évalué par la 
Direction Technique 

Décision Jury 

1 Compostage collectif 47 4 000,00 € Retenu 

2 Art de rue 29 3 000,00 € Retenu 

3 Coin malin Estienne d’Orves 22 4 000,00 € Retenu 

4 Mini-vergers 22 5 000,00 € Retenu 

5 Atelier menuiserie 21 0,00 € 
Difficulté à trouver un local  

toujours en instruction par la DSTM 

6 Collecteurs de vêtements 20 5 000,00 € 
Mmes Mercadier et Gagnard mènent 
une réflexion sur cette question dans 

le cadre associatif fontenaisien 

7 Jardin de pluie 20 4 000,00 € Retenu 

8 Pompes et stations à vélos 19 4 000,00 € Voir avec FAR à vélo 

9 Parking à vélos 14 5 000,00 € Fléché scolaire 

10 Fresque La Fontaine 12 0,00 € Fléché Espace public 

11 Radars pédagogiques 11 3 000,00 € 
Voir si on peut déplacer le Radar  
qui se trouve à côté du théâtre 

12 Bacs à fleurs 5 1 500,00 € Fléché Mairie 

13 Dos d’âne 1 2 000,00 € 
Déjà programmé par la Mairie à la 

demande de la RATP 

-- TOTAL 243 40 500,00 € -- 

 

Décisions arrêtées : Le jury et les porteurs de projets seront impliqués dans le Suivi de la réalisation 

des projets 

Prochaine réunion : Fin février. Invités : Jury, porteurs de projets, services techniques. Objet : 

échéancier et modalité de réalisation des projets. 

 


